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Prise de vue n°1 : environnement proche
Vue de la friche et ses environs
20/09/2018

Prise de vue n°2 : environnement proche
Vue de la robineraie 
20/09/2018

Prise de vue n°3 : paysage lointain
Vue depuis la RD401 sur la commune d’Étrépilly
septembre 2017
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Clamens SA  Etat initial biodiversité 
Trocy-en-Multien (77) 
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➔ Un site Natura 2000 est compris dans le périmètre d’étude éloigné, à 2km au sud du 

périmètre d’étude rapproché. Il s’agit d’une Zone de Protection Spéciale (ZPS): une entité 

des Boucles de la Marne (Tableau 4 et Figure 11). 

Tableau 4 – Site Natura 2000 au sein du périmètre d’étude éloigné 

ID Nom Directive 
Superficie 

(ha) 

Date de 

création 

Distance par 

rapport au 

périmètre 

d’étude  

FR1112003 Boucles de la Marne 79/409/CEE 2641 12/04/2006 2 km au sud 

 

Figure 11 - Site Natura 2000 identifié dans le périmètre d'étude éloigné (Alisea 2019, Fond Bing Aerial) 

3.1.1.2 Arrêtés préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

L’arrêté de protection de biotope a pour objectif la préservation des milieux naturels nécessaires à 

l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie des espèces animales ou végétales protégées 

par la loi. Un biotope est une aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions 

particulières (géologiques, hydrologiques, climatiques, sonores, etc). 

Il peut arriver que le biotope soit constitué par un milieu artificiel (combles des églises, carrières), s’il 

est indispensable à la survie d’une espèce protégée.  

Cette réglementation vise donc le milieu de vie d’une espèce et non directement les espèces elles-

mêmes. 

➔ Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n’est présent dans le périmètre 

d’étude éloigné, ou à proximité de celui-ci. 
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